
 

 

 

 

 

 

 

 

Le DIX-HUIT MAI DE L’AN DEUX MILLE VINGT SIX à 19H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Étaient présents : MM. LEGO, AVOLLÉ, COQUELET, BALUT, GHOUL, BOUCAT, 

CORNILLEAU, NDIAYE, DOUCOURÉ, GRESSENT, DELIKAYA, SVINH, RABOTOT 

Mmes ROUSSELIN, BENAMARA, LEFEBVRE, DORDAIN, POUHÉ, ALTUNTAS, 

BEHILIL RAMDANE, ABOKI, YERLIKAYA, CARDONA GIL, FOUAK NTONDELE, 

CADEIA, VINCENT, LAMBERT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Étaient excusés : M. MARC, M. GUILLON, Mme DESLANDES et Mme DEBOISSY.  
 

Était absent : M. AÏT BABA 
 

Avaient donné pouvoir : Mme DESLANDES à Mme DIORDAIN, M. MARC à M. JAMET, 

M. GUILLON à Mme LEFEBVRE, Mme DEBOISSY à Mme ROUSSELIN. 
 

Mme Deniz YERLIKAYA 

est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIÈRES, EL OUERDIGHI, VANHOVE et 

Mmes ECHARD-GOUBERT, ROSSIGNOL, BOULANGER, LE FAUCHEUR, GALLÉ-

TESSONNEAU, ZAPPIA, BRENA.  

DATE DE SÉANCE 

18 mai 2026 

 
DATE DE CONVOCATION 

10 mai 2026 

 
DATE D’AFFICHAGE 

20 mai 2026 
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V A L - D E - R E U I L  
DÉPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 
Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 

la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 
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Délibération N°13 

 

APPROBATION DU PROJET DE DEMANDE DE FINANCEMENT 

PESL 2026 POUR LA STRUCTURE INFO JEUNES ET ADOPTION 

DU PLAN DE FINANCEMENT 

 

 

M. Goulwen Doucouré expose au Conseil municipal : 
 

La Ville de Val-de-Reuil a pour volonté d’assurer la continuité et le 

renforcement du suivi des jeunes.  
 

Mise en œuvre en 2025, la structure Information Jeunes, labellisée depuis 

décembre 2024, s’inscrit désormais dans une phase de structuration et de 

développement, visant à consolider son rôle de service public de proximité 

à destination des jeunes de 15 à 25 ans. 
 

Au regard des résultats significatifs enregistrés lors de sa première année 

de fonctionnement – en termes de fréquentation, d’accompagnement 

individualisé et de mobilisation des jeunes autour des dispositifs proposés 

– la structure a démontré sa pertinence et sa capacité à répondre aux 

besoins du territoire. Elle constitue aujourd’hui un levier identifié d’accès 

à l’information, aux droits, à l’autonomie et à l’engagement des jeunes. 
 

L’année 2026 entre dans une dynamique de consolidation des actions 

engagées, tout en poursuivant le développement qualitatif et quantitatif de 
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l’offre proposée. Il s’agira notamment de renforcer la visibilité du service, 

de structurer davantage les parcours d’accompagnement, d’élargir les 

partenariats locaux et de diversifier les actions collectives, en lien étroit 

avec les acteurs éducatifs, sociaux et institutionnels du territoire. 
 

Cette nouvelle étape vise également à affirmer la place de la structure Info 

Jeunes comme un espace ressource central, favorisant la coordination des 

dispositifs en faveur de la jeunesse. 
 

Enfin, dans un contexte marqué par des enjeux croissants liés à 

l’orientation, à l’insertion professionnelle, à la santé mentale et à l’accès 

aux droits, la structure entend poursuivre et amplifier son action qui 

favorisera l’émancipation des jeunes, du renforcement du lien social et du 

développement du vivre ensemble à l’échelle locale. 
 

Les objectifs de ce projet sont les suivants : 
 

• Consolider la structure Info Jeunes comme un service public de 

proximité, accessible et identifié par les jeunes de 15 à 25 ans et 

par les familles. 
 

• Favoriser l’accès à l’information, aux droits et à l’autonomie des 

jeunes du territoire. 

• Accompagner les parcours d’insertion sociale et professionnelle 

des jeunes, en lien avec les acteurs locaux. 
 

• Renforcer le lien social et l’engagement citoyen des jeunes. 

 

Ainsi, le financement de la Structure Info Jeunes et le projet visant à sa 

structuration et son développement s’élève à un montant prévisionnel de 

154 490€. 

 

Pour cela, la Ville de Val-de-Reuil souhaite solliciter des financements 

auprès de : 
 

• La Communauté d’Agglomération Seine Eure (CASE) au titre du 

Projet Educatif et Social Local (PESL) pour un montant de 9000€. 
 

• Le financement communal se porterait à : 142 490 € 

 

Sur la base de ces éléments, le Conseil municipal, après en avoir 

délibéré, 

Par 31 voix pour 

Et 1 abstention (Lény Rabotot) 
 

• APPROUVE le projet de « Structuration et développement de la 

Structure Info Jeunes », tel que décrit en exposé des motifs  
 

• ADOPTE le plan de financement prévisionnel tel que présenté 
 

• AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous 

actes nécessaires à la réalisation du projet 
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La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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